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Abréviations

OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Protection de l'environnement

Politique de protection de l'environnement

Le secrétariat de la Convention de Minimata sur le mercure s'installera à Genève, où
se trouve les secrétariats des trois conventions traitant des produits chimiques et des
déchets dangereux. L’intégration au centre de compétences existant permettra, selon
les 150 Etats réunis lors de la première Conférence des Parties à la Convention de
Minimata (COP 21), de profiter des synergies et de diminuer les coûts. Cette décision
salue le rôle d'initiateur de l'accord joué par la Suisse au côté de la Norvège. En tant
que pays hôte, la Suisse soutiendra la convention d'un million de francs par année. En
parallèle, des directives relatives aux émissions de mercure dans les secteurs des mines
d'or artisanales, aux émissions de mercure atmosphériques issues des centrales
thermiques au charbon, des usines d'incinération ou des cimenteries ont été adoptées.
L'efficacité de l'accord sera évaluée afin d'améliorer les mises en œuvre au niveau
national. 1

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 30.09.2017
DIANE PORCELLANA

Déchets

La troisième conférence ministérielle des pays membres de la Convention de Bâle sur
le contrôle des mouvements transfrontières des déchets dangereux s'est tenue en
septembre à Genève. A cette occasion, les représentants des 91 Etats signataires - dont
la Suisse - ont décidé d'amender la convention afin de donner une force juridiquement
contraignante à l'interdiction de toute exportation de déchets dangereux des pays de
l'OCDE vers le tiers-monde sur laquelle ils s'étaient déjà entendus en mars 1994. Si
l'interdiction d'exporter les déchets destinés à l'entreposage est immédiatement
entrée en vigueur, celle relative aux déchets dangereux destinés au recyclage ne
prendra effet qu'à partir de 1998. 2

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 21.09.1995
LIONEL EPERON

1) Communiqué de presse CF du 30.9.17; Communiqué de presse du CF du 28.9.17; Communiqué de presse du CF du 6.9.17;
AZ, 30.9.17
2) NZZ, 23.9 et 26.9.95; Presse des 14.9, 19.9 et 21.9.95
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